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C O N T R Ô L E  M É D I C A L  D E S  L I C E N C I É S  
 

 

Article 3.2, page 180 du Règlement médical 2007 : Les benjamins et les benjamines ne peuvent donc 
pas participer aux épreuves seniors, les poussins et les poussines aux épreuves juniors et seniors. 
Pour les seuls benjamins et benjamines, une dérogation pourrait toutefois être accordée à titre 
exceptionnelle par une commission régionale créée à cet effet et composée du CTR, du médecin 
régional et d’un élu désigné en son sein par le comité directeur de la Ligue. 
* La dérogation ne peut être accordée que pour une date précise. 
 

 

D E M A N D E  D E  D É R O G A T I O N  E X C E P T I O N N E L L E  

à faire parvenir au siège de la ligue 15 jours au moins avant la date demandée 
 

 

présentée par : 
 

ASSOCIATION :   n° 1 0       
 

pour le jeune : 
 

NOM :     Prénom :   
    

Né le :          Classé :    Nombre de points :  
 

dérogation demandée pour : 
 

  Compétition par équipes 1 Echelon 2 : Régional - départemental  Niveau 2 : 1 - 2 - 3 - 4 
    

Date :     Lieu :   
    

  Compétition individuelle 1 Dénomination :     Niveau :   
    

Date :    Lieu :  
 

 Fait à      , le    

 Signature d'un Responsable légal Signature du Président 

 
 

1  
Mettre une croix dans la case correspondante  

 

 Je soussigné, M  ______________________________  , docteur en médecine, certifie avoir pratiqué 

ce jour un examen clinique du jeune  ______________________________ , né(e) le  _________________________  , 

et avoir pris connaissance de son électrocardiogramme de repos et n'avoir constaté aucune contre-

indication médicale apparente à la pratique du tennis de table en compétition senior pour l'épreuve 

indiquée ci-dessus. 

 Fait à     , le  
  Cachet et signature du Médecin 

 
 

2  
Barrer la ou les mentions inutiles  

 

DÉCISION DE LA COMMISSION : 
 

   accorde la dérogation 1    refuse la dérogation 1 

 

 Fait à     , le  
Médecin de la Ligue, Conseiller Technique Régional, Elu du Comité directeur, 

Martine LEROY - SERRA Régis LEBBRECHT Bernard TUBACKI 

 


